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ARTICLE 2

I. – À l’alinéa 181, substituer aux mots :

« dans les conditions prévues aux sous-sections 2 et 3 »

les mots :

« sous réserve d’un accord collectif dans les conditions prévues à la sous-section 2 ».

II. – Supprimer les alinéas 218 à 224.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il n’est souhaitable qu’une entreprise puisse conclure des conventions de forfaits-jours en l’absence 
d’accord collectif. Les options disponibles aujourd’hui (mandatement) et demain avec le présent 
projet de loi (possibilité de conclure des accords-types au niveau de la branche) suffisent.


